
 
 
 
 
 
 

 
 

            Compte rendu réunion de fonctionnement de l'ASDV 
                                 du mercredi 27 mai 2026 
 
 
 
 
Étaient présent : Philippe L, Lætitia S, Alain D, Christian M, Claude B, Michel B , Théo. 
 
 
 
Ordre du jour : 
 
 

1) Évaluation Bilan IME les Hirondelles 
2) Chantier jeunes juillet 2026 
3) Retour sur l'inauguration Espaces naturel sensible 
4) Adaptation des activités aux conditions climatiques 
5) Travail agricole 
6) Atelier participatif citoyen 

 
 
 

1) Évaluation Bilan IME les Hirondelles : 
 
 
Nous avons reçu un mail récapitulatif sur les présences et les dates d'évaluations des 
accompagnements médico- éducatifs avec l'IME les Hirondelles. 
 
 
 

2) Chantier jeunes juillet 2026 : 
 
 
Afin de préparer la venue des chantiers jeunes au mois de juillet, un document pédagogique de 
fabrication pour la fabrication des supports à ordinateurs a été établi. 
 
 
 

3) Retour sur l'inauguration Espaces naturel sensible : 
 
 
Vendredi 22 mai a eu lieu l’inauguration de l'espace naturel sensible « des coteaux de Villeneuve à 
la Hourre ». 
Cette journée s'est particulièrement bien réussie. 



Nous avons reçu de nombreuses visites sur le stand de personnes très intéressées par l'association. 
Nicolas a brièvement lu le discours de l'association lors de l'inauguration de l'ENS devant un public 
fournit composé de nombreux élus et de personnes. 
La ballade organisée l'après-midi sur les sentiers s’est parfaitement déroulée malgré la chaleur. 
 
 
 

4) Adaptation des activités aux conditions climatiques : 
 
 
Compte tenu des fortes chaleurs de cette semaine, les activités ont été interrompues à 15h30 le 
mercredi et le jeudi. 
 
 
 

5) Travail agricole : 
 
 
Cette semaine les conditions climatiques étant favorables, Élie a réalisé une centaine de bottes de 
foins pour la nourriture des animaux cet hiver. 
 
 
 

6) Atelier participatif citoyen : 
 
 
Jeudi 4 juin aura lieu le prochain atelier participatif citoyen avec les mêmes activités que d'habitude. 
 
 
 
                                                                                                                               Le secrétaire : 
 


